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 COMPOSITION ET RESPONSABILITÉS 
  DU CONSEIL MULTIDISCIPLINAIRE 

COMPOSITION : 

Le Conseil Multidisciplinaire (CM) est composé de toute personne 
détentrice d’un diplôme de niveau collégial ou universitaire exerçant dans 
l’établissement des fonctions caractéristiques du secteur d’activités 
couvert par ce diplôme et relié directement aux services de santé, aux 
services sociaux, à la recherche, à l’enseignement et à l’administration de 
ces secteurs, à l’exception des médecins, dentistes, pharmaciens, 
infirmiers/infirmières, infirmiers/infirmières auxiliaires, et sage-femme. 

Nous retrouvons au sein du CM des professions identifiées sous divers 
titres d’emploi variant selon l’appartenance ou non à un ordre 
professionnel à titre réservé ou à une association professionnelle. À ce 
jour, Le CM du CHU Sainte-Justine représente 1515 membres, 
appartenant à 58 titres d’emploi différents, ce qui constitue l’un des plus 
importants en terme de nombre au Québec. 

 

RESPONSABILITÉS : 

Responsabilité envers le conseil d’administration : 

Tel que stipulé à l’article 227 de la Loi, «le Conseil multidisciplinaire est 
responsable envers le Conseil d’administration : 

 de constituer, chaque fois qu’il est requis, les comités de pairs 
nécessaires à l’appréciation et l’amélioration de la qualité de la 
pratique professionnelle de l’ensemble de leurs membres, dans tout 
centre exploité par l’établissement ; 

 de faire des recommandations sur la distribution appropriée des soins 
et services dispensés par leurs membres, eu égard aux conditions 
locales d’exercices requises pour assurer des services de qualité dans 
tout centre exploité par l’établissement ; 

 d’assumer toute autre fonction que lui confie le Conseil 
d’administration. » 

 

Responsabilité envers le directeur général : 

Tel que mentionné à l’article 228 de la loi, le CM est « responsable envers 
le directeur général de donner son avis sur les questions suivantes : 

 l’organisation scientifique et technique du centre ; 

 les moyens à prendre pour évaluer et maintenir la compétence de ses  
membres ; 

 toute autre question que le directeur général porte à son attention. » 
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Responsabilité envers ses membres : 

Le CM se fait le porte-parole des diverses réalités cliniques de ses 
membres auprès des différentes instances du CHU Sainte-Justine. Il voit 
aux conditions nécessaires à la délivrance de soins et de services de la 
qualité aux enfants et à leurs parents. Le comité exécutif du Conseil 
multidisciplinaire (CECM) s’active à la reconnaissance de la contribution 
de ses membres au bon fonctionnement du CHU Sainte-Justine. 
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   COMPOSITION 

  DU COMITÉ EXÉCUTIF 

 

Le comité exécutif du Conseil multidisciplinaire est composé de membres 
élus par et parmi les membres du Conseil multidisciplinaire, du directeur 
de la direction des services cliniques ainsi que du directeur général ou la 
personne qu’il désigne à cette fin. Le mandat de tout membre élu est de 
deux ans. 

Le comité exécutif se compose des personnes suivantes : 

 

Mme Anne Lyrette    M. Guy Moïse   
Présidente,     Conseiller, 

Ergothérapeute     Travailleur social, CRME 

 
Mme Hélène Sabourin    M. Yves Théorêt 

Vice-présidente,    Représentant du CM au CA, 
Physiothérapeute    Pharmacologue 

 
Mme Isabelle Moreau    M. Fabrice Brunet 

Secrétaire trésorière,    Directeur général 

Bibliothécaire 

 
Mme Julie Mainville    Mme Diane Calce 

Conseillère,     Directrice de la direction des 

Ergothérapeute, CRME   services cliniques 
 

Mme Kathy Malas, 
Conseillère, 

Orthophoniste 

 

 

Il est à noter que Madame Kathy Malas remplace le poste de Madame 
Andréanne Germain-Rouleau, orthophoniste au CRME, comme 
conseillère. Madame Germain-Rouleau a donné sa démission à l’exécutif 
du CM ainsi qu’au CHU Sainte-Justine  en août 2010.  
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   ACTIVITÉES DU COMITÉ EXÉCUTIF  

 
  DU CONSEIL MULTIDISCIPLINAIRE 

 

 Le comité exécutif du Conseil multidisciplinaire a tenu huit réunions, aux 
dates suivantes : 

- 17 juin 2010 

- 16 septembre 2010 

- 21 octobre 2010 

- 18 novembre 2010 

- 16 décembre 2010 

- 20 janvier 2011 

- 17 mars 2011. 

- 21 avril 2011 

Le comité exécutif satisfait ainsi au règlement 5.5.1 qui le régit. De ce nombre, 
sept rencontres  se sont réalisées en partie ou en totalité en présence du 
directeur général ou de son représentant. Les réunions du 18 novembre 2010 
ainsi que du 21 avril 2011 se sont déroulées en absence d’un représentant de la 
direction générale.  

 L’exécutif a tenu une journée de réflexion et d’orientation le 16 juillet 
2010. Cette Journée avait pour but de faire une bilan de nos réalisations 
et d’élaborer les objectifs et le plan d’action du comité exécutif pour 
l’années 2010-2011.  

 Le rapport annuel 2009-2010 du Conseil multidisciplinaire a été remis à 
la direction générale et déposé aux membres du CA le 27 octobre 2010. 

 Une modification à l’item 6.1.5 des règlements internes du Conseil 
Multidisciplinaire a été effectuée. Cette modification a été acceptée par 
les membres du  comité administratif le 9 novembre 2010.  

 Participation de trois membres de l’exécutif au Colloque des CM du 
Québec à Lévis les 28 et 29 octobre 2010, intitulé : « S’unir, s’adapter, 
progresser : La réalité d’une équipe gagnante ! ».  

 Cette année encore le comité exécutif du CM s’est impliqué dans le 
Programme Reconnaissance et a offert deux prix lors du gala du 24 février 
2011. Le prix lauréat carrière a été décerné à Monsieur Alain Bibeau  
ancien chef professionnel en ergothérapie. Le prix lauréat relève a été 
attribué à Madame Marie-Ève Roy, diététiste-nutritionniste au CHU 
Sainte-Justine.   
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 Le comité exécutif a tenu son assemblée générale annuelle le 19 mai 2011.  

 Participation des membres de l’exécutif à différents comités et table de 
travail : 

- Comité de Régie : la présidente de l’exécutif du CM siège à ce 
comité. Elle a pu assister à  2 rencontres au cours de l’année (15 
décembre 2010 et 16 mars 2011) 

- Comité Bioéthique : aucun représentant du CM ne siège à ce 
comité depuis le départ à l’automne 2010 de Madame Marie-Ève 
Chartré travailleuse sociale . Une relance a été faite auprès du 
service sociale afin d’avoir un nouveau représentant sur ce comité. 
Aucun retour pour l’instant.  

- Comité de standardisation des formulaires :  Madame Hélène 
Sabourin vice-présidente de l’exécutif nous représente sur ce 
comité. 

- Comité central de prévention des infections : Madame Hélène 
Sabourin siège également à ce comité à titre de représentante du 
CM.  Monsieur Yves Théorêt nous avait représenté pendant 
quelques mois au début des activités de ce nouveau comité.  

- Comité de la loi 90 : Madame Anne Lyrette présidente de l’exécutif 
représente le CM à ce comité. Encore une fois ce comité a été peu 
actif au cours de la dernière année et Madame Lyrette a assisté à 
seulement une rencontre soit le 8 mars 2011.  

- Commission Multidisciplinaire régionale de Montréal (CMUR) : M. 
Guy Moïse travailleur social au CRME et  membre de notre 
exécutif,  siège également sur l’exécutif de la CMUR.   

- Table de travail sur l’appréciation de la contribution : Madame 
Isabelle Moreau secrétaire- trésorière de l’exécutif, représente le 
CM à cette table de travail.  

- Participation de la présidente de l’exécutif, le 6 mai 2011, au  
comité d’examen des demandes pour la Bourse de formation à 
l’intention des professionnels membres du CM (direction de 
l’enseignement) .  
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OBJECTIFS ET RÉALISATIONS  

 

1. Comité d’évaluation par les pairs  

Le plan d’action établi lors de la journée d’orientation favorisant le support et 
la relance des comités de pairs n’a pas été réalisé tel que souhaité (ex. : 
rencontres de sensibilisation auprès des différents groupes professionnels) 
Malgré tout, certains comités de pairs ont été actif au cours de la dernière 
année au sein des différents groupes professionnels suivants :  

           - Travailleurs sociaux, site HSJ 

           - Orthophonistes , sites HSJ et CRME 

           - Ergothérapeutes, site HSJ 

           - Physiothérapeutes, site HSJ 

           - Éducateurs spécialisés, site CRME 

C.F. Rapports des différents comités de pairs à l’Annexe 1   

 

2. Qualité des soins 

 Dans le dossier du plan d’action au CRME en lien avec le plan d’accès 
ministérielle, Madame Julie Mainville membre de l’exécutif a été 
nommée afin de participer au réunion de travail concernant le projet 
Unisson (anciennement projet PINOT). Cependant, aucune rencontre 
n’a eu lieu. Madame Mainville à toutefois participé à une rencontre de 
discussion dans le cadre du projet d’assignation de tâche en 
ergothérapie aux éducateurs spécialisés dans le programme PTC au 
CRME le 7 avril 2011.   

 L’exécutif du CM a déposé à la direction générale le 17 septembre 2010 
un avis concernant le projet de l’introduction des infirmières auxiliaires 
au centre de prélèvement. Cet avis à été réalisé suivant la réception 
d’un communiqué de la part des technologistes médicaux présentant 
leurs inquiétudes face à un tel changement de pratique sur  la qualité 
des soins.  (c.f Annexe 2 ).  

 L’exécutif du CM a également déposé un avis à la direction générale le 
23 décembre 2010 concernant le déplacement temporaire du service 
d’audiologie pendant la période des travaux de ventilation au bloc 1 et 3. 
Cet avis fait suite à la réception d’un communiqué des audiologistes du 
CHU Sainte-Justine présentant les raisons et inquiétudes face à  
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certaines solutions initialement envisagées par la direction des services 
cliniques qui ne  permettaient pas le maintien des conditions 
nécessaires à la délivrance des soins et des services de qualité et qui 
risquaient de mettre en péril la qualité même de la pratique 
professionnelle des audiologistes. Suite au dépôt de cette avis , la 
direction des services cliniques a informé l’exécutif du CM du plan 
d’action qui sera réalisé.  ( c.f. Annexe 3) 

 Lors de la dernière réunion de l’exécutif le 21 avril 2011, un document à 
été soumis aux membres de l’exécutif concernant une situation 
préoccupante en lien avec la qualité des soins offerts en nutrition 
clinique dans le service de la gastroentérologie et hépatologie. Aucun 
avis du CECM n’a été réalisé à ce jour concernant cette problématique. 
Il a été demandé aux personnes concernées de nous présenter d’autres 
informations complémentaires qui nous permettrons de prendre position 
dans ce dossier.   (c.f. : Annexe4) 

 

3. Communication et publicité 

 En remplacement de la journée des professionnels du CM, l’exécutif à 
initié un nouveau concept sous forme de Conférence midi du CM. La 
première édition a eu lieu le 24 février 2011. Plus de 225 employés du 
CHU ont pu assister à la conférence du Dr Robert Béliveau  « Les 
bienfaits de la méditation dans la gestion du stress ». Le succès de 
l’activité a été entériné par un sondage d’appréciation très positif avec un 
taux de réponse des participant(e)s de plus de 40% (c.f. Annexe 5 pour les 
résultats du sondage). Les conférences midi du CM se tiendront deux fois 
par année.  

 Un petit groupe de travail s’est formé parmi les membre de l’exécutif afin 
d’améliorer nos stratégies de communication envers nos membres.  

 Une mise à jour de la page intranet du CM a été réalisé. 

 La première édition du journal de CM,  Le Flash Multi,  a vue le jour au 
début du mois de mai 2011. Ce médium publicitaire a pour but 
d’informer les membres du CM de ses activités et de partager les 
réalisations de ses membres. Ce journal sera publié 3 fois par année. 
(c.f. Annexe 6 ) 

 Nous avons débuté le recrutement d’agent de liaison au sein des 
différents groupes professionnels et techniciens membres du CM.  
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Ces agents de liaison ont pour fonction d’informer les professionnels de 
leur groupe respectif des activités du CECM.   

 

4. Enseignement  

 L’exécutif du CM n’a été interpellé pour aucune action ou rencontre 
concernant le Projet Mentorat au cours de l’année 2010-2011. Ce projet 
avait été déposé et accepté par la direction générale en mai 2010.  Nous 
avons été informé que la direction des services cliniques aurait débutée 
des discussions avec la direction des ressources humaine et la direction 
de l’enseignement concernant ce projet mais nous ne savons pas où en 
est le dossier. 

 

5. Autre dossier 

 Le 17 mars 2011, Madame Catherine Lachance, conseillère en gestion 
du changement a présenté à l’exécutif du CM le projet du Réseau 
d’agents de changement au CHU Sainte-Justine. Suite à cette 
présentation, le CECM a fait parvenir à Madame Lachance ses 
commentaires et questionnements face à l’implantation d’un tel projet.   
( c.f. Annexe 7 ) 
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RECOMMANDATIONS 

                                         ET CONCLUSIONS 

 

 Il est recommandé que l’exécutif du CM soit impliqué dans les étapes 
décisionnelles concernant le Projet Mentorat.  Il est à noter que l’idée d’un 
tel projet a été originalement proposé par le CECM en mars 2009 et que, 
suite à l’appui reçu par la direction générale, un document esquissant les 
grandes lignes directrices du projet souhaité a été réalisé et déposé à la 
direction générale en mai 2010 (document disponible dans le rapport 
annuel 2009-2010). Ainsi, il va de soit que le CECM désir resté impliquer 
dans la suite des étapes décisionnelles concernant la mise ne place de ce 
projet novateur.   

 Dans le cadre du plan d’action du CRME afin de répondre aux exigences 
ministérielles du plan d’accès en réadaptation, les changements de 
pratique réalisé (ex : projet Unisson) et envisagée pour certains groupes 
professionnels interpelle grandement le CECM entre autre en terme de 
maintien de la qualité des soins, de l’imputabilité des professionnels et du 
respect des lignes directrices des ordres professionnelle.  C’est pour cette 
raison que le CECM s’est fortement impliqué depuis 2008-2009 afin 
d’obtenir une représentation sur les comités chapeautant ces projets. 
Puisqu’il s’agit de changement de pratique et surtout d’assignation de 
tâches cliniques, le CECM recommande que sur les tables de discussion et 
comités décisionnels siège le et/ou les chefs professionnels concernés ainsi 
qu’un représentant du CECM.   

 Concernant le projet d’implantation du réseau d’agents de changement  
au CHU Sainte-Justine, le CECM est en désaccord avec le fait de ne pas 
interpeller le personnel du CRME dans le recrutement des agents pour la 
première année considérant la philosophie dans lequel ce projet s’inscrit.  
Le prochain exécutif du CM se penchera sur la réalisation d’une avis à ce 
sujet. 
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ÉTATS FINANCIERS 

     DE L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2011
  

 

DÉPENSES PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ 

SOLDE REPORTÉ (1er avril 2010)                 - 319 $ 

 

 

Déplacement et formation                  1 457 $  

Dépenses de bureau        5 190 $ 

Fournitures et dépenses diverses                      899 $ 

Photocopies – imprimerie          134 $ 

Réunions et comités       3 638 $ 

Services achetés             22 $  

Transport ou déplacement                       64 $  

Travailleurs autonomes       1 150 $ 

(conférencier pour la Conférence midi du CM) 

 

TOTAL DES DÉPENSES :                              8 827 $ 

 

Solde disponible à la fin de la période  

(incluant engagement)                - 4 222$ 
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    ANNEXE 1 

Rapports des différents comités  

      d’évaluation par les pairs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comité de pairs du service des  

éducatrices spécialisées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comité de pairs du service d’ergothérapie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comité de pairs du service d’orthophonie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comité de pairs du service de physiothérapie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comité de pairs du service social 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    ANNEXE 2 

  Avis du CECM concernant l’introduction des 
infirmières auxiliaires au centre de prélèvement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    ANNEXE 3 

    Avis du CECM concernant le déménagement 
temporaire du service d’audiologie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     ANNEXE 4 

    Document déposé au CECM concernant une situation 
au service de gastroentérologie et hépatologie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 









 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     ANNEXE 5 

  Graphique de l’évaluation de satisfaction à propos  
de  la conférence midi du CM en février 2011 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     ANNEXE 6 

  Première édition du Flash Multi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Au nom de l’exécutif du conseil multidisciplinaire (CECM), j’ai l’extrême plaisir de vous présenter la première édition du 

Flash Multi !
Par ce médium publicitaire, le CECM souhaite vous informer de ses activités ainsi que de partager avec vous les réalisations 

de ses membres. Depuis les dernières années, le Conseil multidisciplinaire est de plus en plus actif au sein du CHU Sainte-Jus-
tine (Hôpital, CRME et écoles spécialisées). Actuellement, nous sommes impliqués dans plusieurs comités organisationnels et 

Table sur l' appréciation de la contribution individuelle des employés) et avons proposé de nouveaux projets, dont le projet  
tables de travail (Comité de régis, Comité de la loi 90, Comité central de prévention des infections, Comité des formulaires,  

N’oubliez pas que le CM se fait le porte parole des diverses réalités cliniques des ses membres auprès des différentes 
instances du CHU.

Pour en savoir plus sur le CM, consulter notre section sur l’intranet ( http://intranet/page.aspx?Rubriqueld=10161 ), les 
tableaux de communication du CM, vos courriels, ainsi que le nouveau Flash Multi ! Bonne lecture !
 Anne Lyrette,
	 Présidente du CECM

É
d
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o
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Flash 

     Multi
  Édition mai 2011 Vol 1       no 1

Cher	membres,
Voici	venu	le	temps	de	mettre	à	votre	agenda	une	date	
très	 importante.	 En	 effet,	 le	 jeudi 19 mai 2011 aura	
lieu	 l’assemblée générale annuelle de	 votre	 conseil	
multidisciplinaire.
Vous	 aurez	 la	 chance	 de	 rencontrer	 les	 membres	 de	
l’exécutif	 ainsi	 que	 de	 connaître	 l’implication	 et	 les		
projets	réalisés	par	le	CM	durant	la	dernière	année.
Tout	le	monde	est	convié	à	venir	nous	rejoindre	de	12	h	00	
à	13 h 00,	le	jeudi	19	mai	2011,	à	l’amphithéâtre Justine 
Lacoste-Beaubien  pour le CHU Sainte-Justine      transmis	
simultanément	en	visioconférence	à	l’amphithéâtre du 
CRME.
En	vous	inscrivant	avant	le	vendredi	13	mai	2011,	vous	
aurez	 droit	 à	 une	 boîte à lunch	 pour	 vous	 sustenter	
durant	l’assemblée.	Parlez-en	à	vos	collègues	!
Pour	 vous	 inscrire,	 SVP	 faites	 parvenir	 un	 courriel	 à	
l’adresse	 suivante	:	 CM.CHU.Sainte.Justine@gmail.com,
en	indiquant	votre nom et l’endroit où vous assisterez 
à l’assemblée.

Le comité exécutif du Conseil multidisciplinaire

Le 24 février dernier se tenait le Gala du Programme 
reconnaissance 2009-2010, comme chaque année, le 

Conseil multidisciplinaire a offert deux prix.

Le prix	 lauréat carrière a	 été	 décerné	 à	 Monsieur Alain 
Bibeau,	 chef	 professionnel	 en	 ergothérapie	 depuis	 plus	 de	
15	ans,	au	CHU	Sainte-Justine.

Le	prix	 lauréat relève	 a	 été	attribué	à	Madame Marie-Ève 
Roy,	 diététiste-nutritionniste	 au	 CHU	 Sainte-Justine	 depuis	
décembre	2006.

Dans l'' ordre habituel: : M. Alain 
Bibeau, Mme Anne Lyrette pré- 
sidente du CECM

Dans l' ordre habituel: : Mme Louise 
Lavallée Côté chef professionnel 
en nutrition, Mme Marie-Ève Roy, 
Mme Anne Lyrette présidente du 
CECM

Ces deux lauréats se sont démarqués par la qualité des soins et 
services offerts, par leurs relations intra et interdisciplinaires, 
ainsi que par leur rayonnement et/ou implication dans 
l’enseignement, la recherche, l’évaluation des technologies et 
la promotion de la santé.
Vous voulez souligner et faire reconnaître le travail 
exceptionnel d’un de vos pairs ?
N’hésitez pas à déposer sa mise en candidature ! Ce programme 
revient annuellement. Les règlements et les formulaires 
d’inscription vous seront transmis lors de la réouverture du 
programme de reconnaissance 2010-2011. Rester à l’affût !

Assemblée générale
Prix Reconnaissance 2010

pour le programme de mentorat. 



Flash 

     Multi

CM 101

Vous	êtes	un	nouvel employé	du	CHU	Sainte-Justine,	à	

l’Hôpital,	au	CRME	ou	au	sein	d’une	des	écoles	spéciali-

sées	et	faites	partie	de	l’une	des	45	professions	énumérées		

ci-dessous	?	 Alors	 vous	 êtes	 spécialement conviés	 à	

l’activité	 CM 101,	 qui	 aura	 lieu	 le	 jeudi 19 mai 2011,	

à	11 h 30,	tout	juste	avant	l’assemblée	générale	annuelle.

Vous	 pourrez	 enfin	 démystifier	 ce	 qu’est	 le	 CONSEIL		

MULTIDISCIPLINAIRE	!	 N’oubliez	 pas	 de	 vous inscrire,	

par	 courriel	 à	 l’adresse	 suivante	:	 CM.CHU.Sainte.Justine

@gmail.com,	 en	 prenant	 soin	 d’indiquer	 votre	 nom	 et	

l’endroit	 où	 vous	 y	 assisterez	 (voir	 ci-dessous	 les	 pré-	

cisions	 concernant	 l’endroit	 pour	 l’hôpital	 et	 le	 CRME).		

Votre	 inscription vous donnera	 automatiquement	droit	

à	une	boîte à lunch lors de l’assemblée.	SVP	 réservez 
avant le vendredi 13 mai 2011.

Local	 à	 l’Hôpital	 Sainte-Justine	:	 amphithéâtre	 Justine		

Lacoste-Beaubien

Local	au	CRME	:	amphithéâtre

Le comité exécutif du Conseil multidisciplinaire

Le 24 février dernier avait lieu la première Conférence 

midi du CM, activité qui remplacera dorénavant la Jour-

née des professionnels.

Plus de 225 employés du CHU Sainte-Justine ont pu  

assister à la conférence du Dr Robert Béliveau « Les 

bienfaits de la méditation dans la gestion du stress ». 

Le succès de l’activité a été entériné par un sondage 

d’appréciation très positif et un taux de réponse des 

participant(e) s de plus de 40 %

Merci à tous et au plaisir de se revoir le jeudi  

10 novembre prochain, pour une deuxième Conférence 

midi du CM. À noter, deux bourses de formation de 500 $ 

seront tirées au sort, parmi les membres du Conseil 

multidisciplinaire, lors de cet événement. Elles seront 

offertes par la Direction de l’enseignement et la Direc-

tion des services cliniques

Conférence midi 

du CM

 
Agent de planification et 
programmation Hygiéniste dentaire Psychologue

Animateur Inhalothérapeute Technicien de laboratoire
Archiviste Jardinière d'enfants Technicien dentaire
Assistant de recherche Moniteur clinique Technicien en audio-visuel

Audiologiste Musicothérapeute Technicien en diététique
Bibliotechnicien Neuropsychologue Technicien en électronique industrielle

Bibliothécaire Orthésiste/prothésiste Technicien en électrophysiologie médicale
Biochimiste Orthopédagogue Technicien en loisirs
Boursier de recherche Orthophoniste Technicien en médecine nucléaire
Conseiller pastoral Orthoptiste Technicien en orthèse-prothèse
Cytotechnologiste Perfusionniste Technicien en radio-diagnostique
Diététiste/nutritionniste Photographe médical Technicien en santé animal
Educateur Physicien médical Technicien médical
Educateur spécialisé Physiothérapeute Techniciens en génie biomédical
Ergothérapeute Psychoéducateur Travailleur social

Voici la liste des professions membres du conseil multidisciplinaire.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     ANNEXE 7 

  Commentaires du CECM en lien avec l’implantation  
du réseau d’agents de changement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 














